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 Contexte et objectifs 
 > Un village perché à valeur patrimoniale 

et paysagère

 > Un territoire soumis à une forte pression 

des résidences secondaires et touristiques

 > Un projet global de soutien aux habitants 

permanents de la commune avec : 

- un outil de veille foncière et de 

préemption sur le village, la zone 

d’aménagement différée, visant à la 

mise en œuvre d’un habitat abordable, 

la protection des paysages et la réalisation 

d’équipements publics 

- des opérations favorisant la convivialité 

et le lien social au village : espaces publics, 

place, salle communale

 L’opération 
Nombre de logements : 3 logements locatifs

Surface du tènement : 306 m²

Densité : 98 logements / ha

Date de livraison : 2024

Maîtrise d’ouvrage : Etablissement public 

foncier de l’Ouest Rhône-Alpes (EPORA) / 

Drôme Aménagement Habitat (DAH)

Équipe de maîtrise d’œuvre : Agraf 

architecture, mandataire

Accompagnements : CAUE 26, ADIL 26

Partenaires financiers : EPORA, État

 Enjeux et programme 
 > Réhabiliter un bâti très dégradé et mal 

desservi, au cœur d’un village en pente, 

en préservant ses qualités patrimoniales 

(matériaux, volumes) et la silhouette 

villageoise

 > Convaincre les partenaires de la pertinence 

d’un petit programme de logements 

locatifs sociaux, en veillant aux équilibres 

financiers de chacun

 > Produire un habitat de qualité offrant 

indépendance, intimité et espaces 

extérieurs privatifs

73 
habitants

RESTRUCTURATION POUR 

UN HABITAT PERMANENT

•Arpavon
Rural à habitat très dispersé (Insee)

Règlement National d’Urbanisme
CC des Baronnies 

en Drôme Provençale

renouvellement
habitat intermédiaire

Église

Mairie
Rue principale

Place du village

Réponse aux enjeux 

environnementaux 
 

N

desserte automobile

desserte piétonne

Salle des fêtes

 pour aller plus loin 
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Le projet 
 > Une acquisition à l’amiable par l’opérateur 

foncier
 > Une déconstruction partielle pour  

assainir le bâti (présence d’amiante) puis 
une restructuration pour améliorer son 
organisation 

 > Création de 3 logements locatifs sociaux 
superposés avec entrées indépendantes  
et espaces privatifs face au grand paysage : 
1 T4 avec jardinet, terrasse de 10 m² et 
cave ; 1 T3 avec terrasse de 14 m² et cave ; 
1 T3 en duplex avec terrasse de 14m² et 
cave ; 25 m² d’espaces communs

Processus de réalisation 

Mairie d’Arpavon 
Le village – 17 Grande Rue – 
26110 Arpavon 
Tél : 04 75 27 31 03

 À retenir 

 > Un outil de veille foncière en carte communale, négocié avec l’Etat
 > Un engagement fort de la commune, qui pré-finance le diagnostic du bien vacant 

et participe à l’équilibre de l’opération
 > Un partenariat exemplaire dans un site complexe (pente et accessibilité chantier)
 > Une architecture discrète parfaitement insérée dans le village patrimonial dense, face 

au grand paysage

habitants

CAUE 26 
conseil

EPORA 
acquisition

COMMUNE
Zone  

d’aménagement  
différée

ADIL 26 
conseil

convention
étude  

(diagnostic, capacité, 
chiffrage)

Maitrise 
d’œuvre 

architecte + BET

 Propriétaires
 Constructeurs
 Usagers

 Accompagnements
 Financeurs

revente

DAH 
permis de construire

location

EPORA COMMUNE

 Ç L’implantation du projet dans la pente et la superposition des logements  
Source : Agraf architecture

 pour aller plus loin 

 À retenir 
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Mairie d’Épinouze 130 rue de la mairie 26 210 Épinouze Tél : 04 75 31 70 75

 > Une architecture discrète, s’inspirant des caractéristiques locales, offrant un habitat 

adapté au parcours résidentiel des habitants de la commune

 > Des espaces publics confortables, ombragés et perméables, incitant aux mobilités actives 

entre les polarités du bourg (école, commerces, place du marché, plaine de jeux)

 > Un processus de réalisation ambitieux, à l’échelle du projet de renouvellement  

du centre-bourg et au service de son attractivité commerciale

 Å Une liaison piétonne relie le stationnement de la plaine de jeux à la place du marché en longeant la Villa Spinosa

Le projet 
2014 Acquisition d’un tènement vacant 
(maison de village + terrain) en cœur de bourg 
2014 / 2020 Opération Villa Spinosa 
Construction d’un immeuble collectif R+3 
abritant 15 logements locatifs sociaux 
adaptés aux personnes âgées, avec une salle 
communale en RdC 2016 / 2021 Opération Maison Laurent 

Rénovation / extension de la maison pour 
ménager 3 logements aux étages et un bar-
tabac-presse en RDC avec terrasse sur la place
2016 / 2021 La traverse et les espaces publics 
Requalification et végétalisation de la place du 
marché, de la place de la Mairie et traverses ; 
aménagement de liaisons piétonnes sécurisées
2019 / 2024 Opération Maison Liatard 
Acquisition et rénovation d’une maison de 
village pour créer 2 logements en étages et 
2 commerces en RDC avec vitrines sur la place 
(salon de coiffure ; boucherie)

 Propriétaires
 Aménageurs
 Constructeurs
 Usagers
 Accompagnements Financeurs

Processus de réalisation 4 opérations phasées pour une réflexion globale
CCPDA

Commune espaces publics  + traverse 2 tranches

EPORA acquisition + remise en état

revente

convention
CAUE 26 
conseil

recherche opérateur

Moe accord-cadre

revente à 1€

CCPDA 
portage 
foncier

Étude de capacité et de restructuration foncière
COMMUNE

Étude globale d’aménagement 

habitants

location livraison

location

Commune

Habitat Dauphinois

commerçant

vente

Commerçant

Maison Liatard

habitants

commerçant

livraison location

location
habitants

location
Commune

livraison

Commune

CD 26

CCI 26
DAH

Maison Laurentcommerces RdC logements étages

DAH
Villa Spinosa

logements étages

commerces RdC logements étages
commerces RdC commerces RdC

CD 26 Fond d’Action Foncière

DAH permis d’aménager

CCPDA archi-conseiller

CCPDA bonus foncier

État 
ACE

 Ç Les 3 opérations de logements recomposent les limites de la place du marché,  

et la redynamisent avec leurs RDC commerciaux ouverts sur la place

EPORA
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Réponse aux enjeux environnementaux 
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architecturale 

 

CC Porte de Drôme Ardèche

RENOUVELLEMENT  DU CENTRE-BOURG•Épinouze
Bourgs ruraux (Insee)Plan Local d’Urbanisme (2020)

collectif renouvellement

Mairie

École Bibliothèque

Maison Liatard

Maison Laurent

Place de la Mairie

Plaine de jeux

Place du marché

N

Boulangerie

Salle des fêtes

Villa Spinosa

 Contexte et objectifs  > Un manque de logement pour les personnes âgées ; des commerces en difficulté dans le bourg ; une traverse et des espaces publics à sécuriser > La volonté de redynamiser la vie sociale et commerciale du village
 > L’opportunité d’acquérir du foncier stratégique au cœur du bourg

 L’opération 
Programmes logements : 20 logements locatifs sociaux, dont 15 dédiés aux personnes âgées

Autres programmes : 18 000 m² d’espaces publics rénovés, une salle communale, trois locaux d’activité commercialeDate de livraison : 2020 / 2021 /2024Maîtrises d’ouvrage : Commune ; Drôme Aménagement Habitat (DAH) ; Habitat Dauphinois (HD)
Maîtrises d’œuvre : - espaces publics : GC Paysage / Atelier TAKT (paysagistes-concepteurs) - Villa Spinosa / Maison Laurent : AMT architecture 

Accompagnements : CCPDA ; Etablissement public foncier de l’Ouest Rhône-Alpes (EPORA) ; CAUE 26 ; Chambre de Commerce et d’Industrie de la Drôme (CCI26) ; ÉtatPartenaires financiers : CCPDA ; EPORA ; Département de la Drôme (CD26) ; État Enjeux et programme  > Produire un habitat adapté aux besoins et à la diversité de la population > Soutenir le commerce de proximité en proposant des locaux aux normes à loyer maîtrisé
 > Apaiser et requalifier les espaces publics et les voies au profit des mobilités douces, du lien social et de l’attractivité commerciale

1 523 
habitants

RD
 5

3

RD 246

2 0
2 5 RA

PP
OR

T
D’

AC
TI

VI
TÉ

IN
FO

RM
AT

IO
N,

 S
EN

SI
BI

LI
SA

TI
ON

, F
OR

M
AT

IO
N 

 S
EN

SI
BI

LI
SA

TI
ON

SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU GRAND ROVALTAIN : 
VERS DE NOUVELLES FORMES D’HABITAT  
EN MILIEU RURAL

Engagés dans la révision du Schéma de cohérence territoriale, les élus  
du syndicat mixte du SCoT du Grand Rovaltain se questionnent : comment être 
bien accueillis et se loger dans les espaces ruraux du territoire ? Ils souhaitent 
pour cela renforcer la promotion et le développement de formes d’habitat 
attractives et soutenables, adaptées aux besoins des habitants. À leur demande, 
les CAUE de la Drôme et de l’Ardèche organisent et animent en 2025 des ateliers 
d’acculturation, de sensibilisation et de réflexion sur les formes d’habitat en 
milieu rural. Ils réalisent aussi des fiches de références sur des opérations 
innovantes et inspirantes, à diffuser auprès des élus du territoire.
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INFORMATION, 
SENSIBILISATION, 
FORMATION

SENSIBILISATION

Mission

SYNDICAT MIXTE DU SCOT DU GRAND ROVALTAIN :
VERS DE NOUVELLES FORMES D’HABITAT  
EN MILIEU RURAL

ACCOMPAGNEMENT À LA MAÎTRISE D’OUVRAGE DU CAUE 

l’outil Ma commune à la carte : partant d’un 
diagnostic, les élus construisent et spatia-
lisent un projet portant sur différentes théma- 
tiques (les formes urbaines, le paysage, 
les mobilités…). 

•	 Atelier n°2 : le paysage comme outil des 
politiques d’aménagement
Le but de l’atelier ? Sensibiliser à la prise en 
compte du paysage dans l’aménagement 
du territoire et des centres-villages. Partant 
d’une approche sensible et culturelle des pay-
sages à travers l’exposition Paysages mobi- 
lisés, les élus partagent l’analyse paysagère 
et l’impact d’un projet d’aménagement.

•	 Atelier n°3 : les formes urbaines et leurs 
enjeux en milieu rural
Les enjeux des formes urbaines villageoises 
(composantes, typologies d’habitat et d’opé-
ration, densité) et les leviers de qualité ont été 
présentés, débattus et hiérarchisés. Cet atelier 
a aussi permis d’esquisser la forme et le fond 
des fiches de références.

2.	PRODUCTION DE FICHES DE RÉFÉRENCES :
•	 Réalisation de 12 fiches de références sur des 

projets de réhabilitation ou de construction de 
logements en milieu rural. Les opérations sont 
en grande partie localisées en Drôme et en 
Ardèche. Très illustrées, les fiches présentent 
le contexte, les objectifs et les caractéristiques 
du projet ainsi que le processus de réalisation 
de l’opération. Elles identifient les leviers de 
qualité propres à l’opération selon les sept 
axes définis avec les élus lors du 3e atelier 
(qualité architecturale, confort de l’habitat, 
réponse aux enjeux environnementaux…).

1.	ORGANISATION ET ANIMATION DE TROIS 
ATELIERS :
•	 Atelier n°1 : comment faire des projets 

d’urbanisme de qualité en territoire rural ?
L’objectif était d’amener les élus à réfléchir 
collectivement à la mise en œuvre d’un pro-
jet communal. L’animation s’est appuyée sur 

Moyens
•	 Animation par les CAUE de la Drôme et de l’Ardèche d’ateliers autour de la prise 

en compte des enjeux liés à la qualité des formes urbaines et du paysage. Les ateliers 
sont construits dans une logique de parcours pédagogique permettant d’identifier, 
de proposer, de débattre puis de hiérarchiser les objectifs de qualités des opérations 
d’habitat en milieu rural.

PAYSAGES MOBILISÉS

E X P O S I T I O N

RÉCIT DES PAYSAGES D’ARDÈCHE 
PERÇUS PAR LES HABITANTS

Contexte
La révision du SCoT du Grand Rovaltain est motivée par l’élar-
gissement du périmètre à sept nouvelles communes, l’évolution 
du  contexte législatif et réglementaire (Loi climat et résilience…) 
et la nécessité de mise en compatibilité avec différents documents 
supra-communaux (SAGE, SDAGE…). À cette occasion, une enquête 
réalisée auprès des communes fait ressortir le besoin d’approfondir 
les thèmes suivants : 
•	 préservation et valorisation du patrimoine et des paysages,
•	 maintien du cadre de vie,
•	 promotion de nouvelles formes d’habitat villageois adaptées 

au contexte et aux besoins du territoire.

Objectifs
•	 Mieux penser les modèles d’aménagement dans les espaces ruraux, en lien avec les 

enjeux suivants : évolution qualitative des paysages, adaptation au parcours résiden-
tiel, sobriété foncière et acceptabilité locale

•	 Disposer de références permettant d’illustrer des bonnes pratiques en matière 
de mixité fonctionnelle et sociale, de densité, de processus de projet et de qualité 
du cadre de vie

 MISSION DU CAUE MENÉE 
EN PARTENARIAT AVEC : 
-	 CAUE de l’Ardèche

Atelier n°1 : les élus échangent et réfléchissent collectivement à un projet communal grâce à l’outil 
Ma commune à la carte. Ce dernier a été conçu et diffusé par le CAUE de Meurthe-et-Moselle, en partenariat 
avec le Syndicat mixte de la Multipole Nancy Sud Lorraine.

Atelier n°2 : les élus réflechissent à l’impact paysager d’un projet d’aménagement, après avoir pris 
connaissance de l’exposition Paysages mobilisés - Récit des paysages d’Ardèche perçus par les habitants. 
Cette exposition a été réalisée par le CAUE de l’Ardèche, en partenariat avec le Cermosem et le Parc naturel 
régional des Monts d’Ardèche.
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MA COMMUNE À LA CARTE
Un kit de sensibilisation 

Comment me déplacer ?

Quel sera mon environnement ?

Quelle vie pour mon quartier ?

Comment mon projet 
valorise-t-il le territoire ?
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UN FUTUR PROJET POUr l’extension de la commune

Quelle contribution ecologique 
de mon projet ?

UN diagnostic de la commune

Quelle contribution ecologique de mon projet ?

Comment me déplacer ?

Quel sera mon environnement ?

Quelle vie pour mon quartier ?

Comment mon projet valorise-t-il le territoire ?
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1ER TOUR - DIAGNOSTIC

Matériel à installer : 

- Un fond de carte aérien du territoire

- 5 cartes « diagnostic »

- 1 diagramme « diagnostic »

Les questions des cartes « diagnostic » seront posées aux 

participants par le modérateur selon 5 thématiques.

Pour leur réponse, les participants pourront s’appuyersur un fond 

de carte aérien.

Le modérateur ouvre le débat et prend en note les réponses pour 

construire un diagnostic du territoire.

Sur base des réponses fournies aux questions, les participants 

doivent remplir un diagramme diagnostic qui synthétise le diagnostic 

du territoire selon 5 thématiques. Une note est donnée à chaque 

thématique sur un barème de 0 à 5 (mauvais à excellent).

Le diagramme du diagnostic de la commune permet de mettre en 

avant les thèmes sur lesquels travailler pour développer un projet

2ÈME TOUR - PROJET

Matériel à installer : 

- Un fond de carte aérien du territoire

- 32 cartes  « outils »

- 9 cartes « facilitatrices »

- 1 diagramme « projet »

Les participants dessinent sur le fond de plan les zones à urbaniser 

reprises dans leur document d’urbanisme. Ils présentent ces zones.

Les 32 cartes « outils » sont expliquées aux participants par le 

modérateur qui s’appuie sur les cartes « facilitatrices ». Les cartes 

« facilitatrices » précisent les enjeux induis par chaque carte 

« outils ».

Ces cartes « outils » sont classées selon 5 thématiques. 

Elles présentent des types d’aménagements ou des types de 

démarches qu’il est possible de mettre en œuvre dans un projet 

d’extension urbaine.

Les participants choisissent ensemble des cartes « outils » afin de 

définir les niveaux d’enjeu pour le futur projet d’extension urbaine 

sur le territoire.

Les participants prennent une carte « outils » minimum par thème 

afin d’assurer une cohérence globale du projet.

Sur base des cartes choisies, les participants doivent remplir un 

diagramme projet qui évalue le futur projet selon 5 thématiques. 

Le diagramme doit être rempli selon le nombre de cartes choisies 

par thématique. 

Exemple : si 3 cartes ont été choisies dans le thème « Comment me 

déplacer ? », il faudra remplir le diagramme à la troisième graduation 

pour la thématique « Comment me déplacer ? »

CONCLUSION

Les deux diagrammes « diagnostic » et « projet » constituent 

une synthèse des deux tours de l’atelier. Ils sont comparés par les 

participants afin de vérifier la complémentarité ou non du projet 

vis-à-vis du diagnostic.

EXEMPLE : choix des 12 cartes + diagramme rempli
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UN FUTUR PROJET POUr 
l’extension de la commune

Quelle contribution e
cologique 

de mon projet ?
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MODALIT
ÉS pour

 un ATE
LIER

Nombre de participants : 2
 à 4 

Public vis
é : acteurs et décideurs en matière de projet urbai

n sur 

des territoire
s rurau

x et périurbain
s.

Durée de l’atelier : environ 
60 min

MATERIE
L

- Un fond
 de carte aérien du te

rritoire

- 5 cartes « diagno
stic »

- 32 cartes  « outils 
»

- 9 cartes « facilita
trices »

- 1 diag
ramme « diagno

stic »

- 1 diag
ramme « projet »

BUT DE 
L’atelie

r

L’atelier a plusieurs obj
ectifs. 

1 / Esquis
ser un premier diagn

ostic p
artagé

 du territoire
 traité

2 /Amener les participants à 
préciser un éventuel projet de 

développement urba
in du te

rritoire

 
Le but de

 l’atelier est donc
 de faire émerger les ambitions 

à exiger 

par les élus aup
rès des aménageurs pour la m

ise en œuvre d’un 

projet de qualité
, répondant

 aux be
soins d

u territoire
.

Pour att
eindre ces objectifs, l’

atelier est conç
u comme un out

il de 

sensibilisa
tion à d

es conc
epts d’am

énagement mais aus
si comme outil 

de facilita
tion à l

a discu
ssion e

t à la r
éflexion entre les acteurs.

RÈGLE E
T DÉROU

LEMENT

L’atelier est anim
é par un “

modérateur”. Il a
 pour rôl

e d’aider 

les participants à 
la cons

tructio
n d’un 

diagnos
tic et d’un 

projet. Il 

est l’ani
mateur des débats et permet de décaler le regard su

r le 

territoire
.

L’atelier se déroule en trois
 phases : “poser les base

s”,  un 
tour 

diagnos
tic et un to

ur projet.

PROPOS I
NTRODUC

TIF

Le modérateur explique l’objectif de
 l’atelier et les diffé

rentes 

phases de réflexion.

L’ensemble de l’atelier est stru
cturé autour

 de 5 thématiques 

fondam
entales qui so

nt explicitées par le modérateur.

 
Comment

 me dépl
acer ? 

 
Sujet qui permet de traiter des problématiques liées à la 

 
mobilité

 
Quel se

ra mon 
environ

nement 
?

 
Sujet qui permet de traiter des problématiques liées à la 

 
qualité du cad

re de vie / à l’atm
osphère du projet
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ue de m

on proj
et ? 

 
Sujet qui permet de traiter des problématiques liées à

 
l’impact environn

emental du
 projet

 
Quelle 

vie pour
 mon qu

artier ?
 

 
Sujet qui permet de traiter des problématiques liées à la 

 
mixité sociale

, générationn
elle et fonct

ionnelle du projet

 
Comment

 mon pr
ojet va

lorise-t
-il le t

erritoir
e ? 

 
Sujet qui permet de traiter des externalités positives du 

 
projet sur le

 territoire
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Votre guide d’urbanisme rural

Les éléments de l’atelier de co-conception « Ma Commune à la Carte » : 
vers un projet d’extension urbaine de qualité

Le livret
Les modalités de l’atelier

les DIAGRAMMES de synthèse

la carte Aérienne du 
territoire

les cartes-outils


